
Correspondance catégorie de surveillance déclarée / 

Déterminant(s) de Suivi Individuel (risques 

professionnels)  
Selon l’Article R 4624-23 du Code du Travail  

 

 

 

Les salariés qui ne sont pas concernés par les situations énumérées ci-dessus seront déclarés en Suivi 

Individuel (SI)  

  

✓  Travailleur Handicapé,

✓  Salarié titulaire d’une pension d’invalidité,

✓  Femme enceinte, venant d’accoucher ou allaitante,

✓  Travailleur de nuit,

✓  Salarié âgé de moins de 18 ans non affecté à des travaux règlementés,

✓  Salarié exposé à des agents biologiques du groupe2 (ABP2),

✓  Salarié exposé aux champs électromagnétiques (CEM)

✓  Salarié âgé de moins de 18 ans affecté à des travaux règlementés,

✓  Salarié exposé à l’amiante,

✓  Salarié exposé au plomb,

✓  Salarié exposé aux agents cancérogènes, mutagènes, ou toxiques pour la reproduction (CMR)

✓  Salarié exposé aux agents biologiques des groupes 3 et 4,

✓  Salarié exposé aux agents rayonnements ionisants, catégories A et B,

✓  Salarié exposé au risque hyperbare,

✓  Salarié exposé aux risques de chute en hauteur lors des opérations de montage & démontage 

d'échafaudages

✓  Salarié exposé à des manutentions manuelles, ou charges,  > 55 Kg,

✓  Salarié disposant d’une autorisation de conduite (dont CACES), pour la conduite de certains 

équipements,

✓  Salarié disposant d’une habilitation électrique pour effectuer des travaux sur des installations 

électriques (hors B0/BS),

✓  Salarié exposé à un ou des risques particuliers motivés par l’Employeur.

Suivi Individuel 

Renforcé (SIR)

Suivi Individuel Adapté 

(SIA)



CLASSIFICATION DES SUBSTANCES 
CANCEROGENES, MUTAGENES, TOXIQUES POUR LA REPRODUCTION (CMR) 

                                             

  .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    

                           D’après le Guide de substitution des CMR édité par la DGT, l’INRS, la CNAMTS et le SIPEV 

CLASSEMENT DES AGENTS BIOLOGIQUES 
 

L’art. R. 4421-2 du Code du travail définit les agents biologiques comme étant des micro-organismes, y compris les micro-

organismes génétiquement modifiés, des cultures cellulaires et des endoparasites humains susceptibles de provoquer une infection, 

une allergie ou une intoxication. 

Conformément aux dispositions de l’art. R. 4421-3 du Code du travail, les agents biologiques sont classés en 4 groupes (1, 2, 3, 4), 

en fonction de la gravité croissante du risque d’infection qu’ils représentent pour l’homme. Il existe une liste réglementaire 

d'agents biologiques pour les agents des groupes 2, 3 et 4 ; considérés comme pathogènes.  

 


